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PP RR OO CC ÈÈ SS -- VV EE RR BB AA LL   
 
 

Procès-verbal de la première rencontre de l’année 2011 du comité de vigilance du lieu 
d’enfouissement sanitaire de Champlain, tenue à l’hôtel de ville de Champlain, au 

819, Notre-Dame, Champlain (Québec), le 11 mai 2011 à 18 h 30 
 
 

Sont présents : M. Jean Houde – Ville de Champlain 
 M. Patrick Simard – Conseil régional de l’environnement Mauricie 
 M. Philippe Dusol – Citoyen 
 M. Marcel Marchand – Représentant municipalité de Champlain 
 M. Jean-Robert Barnes – MRC des Chenaux 
 M. Claude Pintal - Citoyen 
 
Sont absents : M. Éric Allen – Observatoire du CEGEP de Trois-Rivières 
 M. Jacques Normandin – Association sportive et écologique de la Batiscan 
 
 
 

1. MOT DE BIENVENUE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 
 
Formant quorum, monsieur Jean Houde, ouvre la rencontre en souhaitant la bienvenue aux 
membres et les remercie de leur présence.  
 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
M. Jean Houde, invite les membres du comité à prendre connaissance de l’ordre du jour qui 
leur a été remis à leur arrivée.  Puis, il fait la lecture à voix haute de l’ordre du jour. 
 
Il est convenu d’ajouter un sujet « le nettoyage des fossés » et de laisser le point VARIA 
ouvert. 
 
Il est proposé par M. Jean-Robert Barnes et appuyé par M. Jean Houde d’adopter l’ordre du 
jour tel que modifié.  
 
Adopté à l’unanimité. 
 
L’ordre du jour se lit comme suit : 
 

1. Mot de bienvenue et vérification du quorum; 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
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3. Visite du lieu d’enfouissement sanitaire de Champlain; 

 

4. Lecture et adoption du procès-verbal de la rencontre du 24 novembre 2010; 

 

5. Suivi du procès-verbal du 24 novembre 2010;  

 

6. Suivi de l’arrivée des matières résiduelles au lieu d’enfouissement sanitaire de 

Champlain; 

 

7. Suivi environnemental du lieu d’enfouissement sanitaire de Champlain; 

 

8. Travaux à réaliser sur le site en 2011; 

 

9. Varia : nettoyage des fossés; 

 

10. Date et lieu de la prochaine réunion; 

 

11. Levée de la réunion. 

 

 
3. VISITE DU LIEU D’ENFOUISSEMENT SANITAIRE DE CHAMPLAIN 

 
Les membres du Comité de vigilance se déplacent vers le lieu d’enfouissement afin de procéder 
à la visite des installations. M. Jean Houde explique aux membres le fonctionnement du site et 
des différentes installations. Il répond aux multiples questions des membres. 
 
 

4. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE DU 
24 NOVEMBRE 2010 
 
M. Jean Houde fait la lecture du procès-verbal de la rencontre 24 novembre 2010.  
 
Puisque les membres n’ont pas de modification à apporter, M. Marcel Marchand, appuyé de 
M. Jean Houde, propose que le procès-verbal du 27 janvier 2010 soit adopté tel quel. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

5. SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE DU 24 NOVEMBRE 2010 
 
Le règlement d’emprunt concernant la construction du chemin de contournement a été adopté 
par la Régie de gestion des matières résiduelles de la Mauricie (RGMRM) et tous les 
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partenaires régionaux. Le tracé a été accepté par le MDDEP et Transport Québec. Il ne manque 
que l’approbation du MAMROT et de la CPTAQ. 
 
La RGMRM est présentement en négociations avec des propriétaires pour l’acquisition de 
certains terrains. 
 
Le projet révisé consiste à la construction d’une route gravelée. Les coûts sont estimés à 
2,5 millions de dollars. 
 
 

6. SUIVI DE L’ARRIVÉE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES AU LIEU 
D’ENFOUISSEMENT SANITAIRE DE CHAMPLAIN  
 
M. Jean Houde mentionne que la quantité de matières résiduelles enfouie au lieu 
d’enfouissement sanitaire de Champlain en 2010 a été de 83 000 tonnes.  
 
 

7. SUIVI ENVIRONNEMENTAL DU LIEU D’ENFOUISSEMENT SANITAIRE DE 
CHAMPLAIN  
 
M. Jean Houde explique qu’un problème avec le traitement du lixiviat a obligé le transport de 
lixiviat vers le lieu d’enfouissement technique de Saint-Étienne-des-Grès. 
 
M. Houde remet aux membres une copie du résumé du rapport annuel pour l’année 2010. Le 
rapport complet (100 pages) sera envoyé au secrétaire pour qu’il le fasse parvenir à tous les 
membres du comité de vigilance. 
 
Mme Julie Pinard, chef de service environnement à la RGMRM, sera invitée à venir présenter 
plus en détail le contenu de ce rapport lors d’une prochaine rencontre du comité de vigilance. 
 
 

8. TRAVAUX À RÉALISER SUR LE SITE EN 2011 
 
M. Jean Houde remet aux membres une liste des travaux qui seront réalisés au lieu 
d’enfouissement sanitaire de Champlain durant l’année 2011. Les principaux travaux seront la 
reconfiguration du site pour sa mise aux normes, la réorganisation des installations de 
traitement des eaux usées et la mise aux normes pour les Biogaz. 
 
Le mur de bentonite sera également prolongé afin d’isoler complètement la cellule B. 



 

Comité de vigilance du lieu d’enfouissement sanitaire de Champlain  /  Procès-verbal – 11 mai 2011 
 

- 4 - 

 

9. VARIA :  
 

Nettoyage des fossés 
M. Claude Pintal demande s’il serait possible que les déchets que l’on retrouve, tôt au 
printemps, dans les fossés le long de la route soient ramassés avant que la végétation soit trop 
haute. Cela permettrait d’en ramasser beaucoup plus. 
 
 

10. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE RENCONTRE 
 
Le secrétaire, M. Patrick Simard, informe les membres du Comité de vigilance que les règles de 
fonctionnement prévoient qu’un appel aux différents collèges électoraux qui composent le comité soit 
fait tous les quatre ans afin de renouveler leur représentant. Lors de la prochaine rencontre, 4 ans se 
seront écoulés depuis la création du comité. Les différents groupes seront donc invités à participer à la 
prochaine rencontre. 
 
Il est convenu que la prochaine réunion aura lieu à la mi-octobre 2011, à 19 h 30 à la salle 
communautaire de Champlain. 
 
 

11. LEVÉE DE LA RÉUNION 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée. 
 
 
NON ADOPTÉ. 
--------------------------------------------------------------------------- 
 
 
 
  
Patrick Simard, secrétaire  
Comité de vigilance du lieu d’enfouissement 
sanitaire de Champlain 

 


